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Point de vue de la Chambre

VISITE DE CHARME

Lors de son récent passage en Suisse, Madame le Ministre Edith Cresson a bien
voulu accepter de participer à un entretien avec plusieurs industriels suisses, à Bâle,
à l'initiative du Vorort.

La rencontre a été très vite placée sous le signe du charme : celui, indéniable, de
Madame le Ministre, auquel l'auditoire masculin a été sensible ; celui de
l'amélioration des indicateurs économiques français que Madame Cresson s'est plu à

souligner ; celui, enfin, de la qualité des relations franco-suisses, qui sont excellentes
sur l'essentiel, et dont nous nous félicitons de part et d'autre de cette frontière
commune qui nous unit.

C'est bien la grande qualité de ces relations et la mémoire de ce bon voisinage
séculaire qui fait que les inévitables points de friction entre pays proches sont
régulièrement minimisés. H est certainement bon qu'il en soit ainsi, mais ne
conviendrait-il pas qu'on essaie d'y porter remède, quand bien même ces difficultés
ne touchent pas au fond de notre bonne entente

Certes, ni le bas niveau des prix de vente autorisés pour les produits
pharmaceutiques, ni les interventions des douanes françaises sur les prix de transfert
des substances actives, ni les tracasseries douanières sur les personnes, ni les
tentatives de violation du secret bancaire suisse, ne touchent à l'essentiel des
relations entre nos deux pays. Par conséquent, ayant salué la qualité de nos rapports,
Madame le Ministre Cresson nous renvoie au Ministre de la Santé pour les prix
pharmaceutiques et à la prochaine visite en Suisse du Ministre français des Finances

pour les problèmes douaniers. L'essentiel étant sauf, à quoi bon s'embarrasser de
l'accessoire Et c'est ainsi que, de visites en rencontres, le modeste contentieux
franco-suisse reste sans solution et que les mêmes difficultés accompagnent nos
relations.

Que ne faisons-nous l'inverse Nous proposons une rencontre dont l'objectif
serait uniquement la solution des quelques problèmes qui nous divisent. Après quoi,
que! plaisir d'évoquer tout ce qui nous unit
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